
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

DOMMAGES ENTREPRISES Métiers OEMA : 05A

AA269 Bases 2 jours 14 heures 1 734 € exonérés de TVa
Déjeuners offerts

Analyser les risques agricoles opérationnels

OBJECTIFS
• Connaître les spécificités des risques agricoles à travers des exemples de sinistres
• Identifier les vulnérabilités 
• Acquérir une méthodologie d’analyse du risque
• Appréhender les règles d’assurance

PROGRAMME

A. QuelQues défInItIons
1. Analyse des risques

a) objectifs
b) définitions

2. Outils disponibles
a) carnet de bord des événements
b) main courante des événements

3. Quelques définitions et choix d’une méthode
4. Quelques règles d’assurance

B. CArtogrAphIe des rIsQues AgrIColes
1. Risques internes

 – dommages aux personnes
2. Risques financiers (approche)

 – dommages aux biens
3. Risques vis-à-vis des tiers

C. fréQuenCe des sInIstres :
1. Chiffres FFSA

d. exemples de sInIstres
1. Incendie
2. Sinistres corporels
3. Sinistres sur des animaux
4. Sinistres sur des productions agricoles
5. Devoir de conseil, responsabilité du vendeur

PuBlIC
•	Agents
•	 Souscripteurs	de risques	

agricoles
•	 Gestionnaires	de contrats	

agricoles
•	Courtiers

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes	
+ pratique	d’un	an	minimum.
AA129 – AA132

POINTS FORTS
Chaque	nature	de	risque	est	
abordée,	les	réglementations	
en cours,	les	statistiques	récentes	
sur	les	exploitations	agricoles	
permettant	d’étudier	le	risque,	
sa prévention	et	protection,	
et son assurabilité.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	par	
un professionnel	de l’assurance	
dommages	entreprises,	
formateur	expert	de l’Ifpass.

SeSSIOn(S) 2018
Paris,

27	et	28	février
18	et	19	septembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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